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Nous vous informons que vous pouvez demander, en vertu de l'article 135 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 
RLRQ, c. A-2.1, à la Commission d'accès à l'information la révision de la présente décision. 
Vous trouverez ci-annexée une note explicative concernant l'exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Original signé 
 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut à la responsable de l’accès 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 








